






Ce programme, qui comprend actuellement,
plus de 800 boursiers, est suivi en lien avec la
direction générale de la Mondialisation (DGM) du
ministère des Affaires étrangères et européennes
et le centre national des Œuvres universitaires
et scolaires (CNOUS).

Enfin, l’AEFE prend en charge le développement
de projets de coopération éducative et
universitaire et le développement de formations
post-baccalauréat délocalisées telles que les
Classes Préparatoires aux Grandes Écoles qui
obtiennent chaque année d’excellents résultats
dans les meilleures écoles d’ingénieur
et de commerce.

Le SORES veille aussi à la bonne affectation
dans l’enseignement français des élèves
de retour en France au cours de leur scolarité
secondaire ou après le baccalauréat, notamment
par l’administration et le suivi de l’application
nationale Admission Post Bac et travaille depuis
sa création à un rapprochement avec les
établissements d’enseignement supérieur
français et la CPU (Conférence des Présidents
d’Université). Le SORES s’occupe par ailleurs
de la mise en œuvre et de l’accompagnement
du programme des bourses Excellence-Major,
qui permet d’accorder des bourses aux meilleurs
élèves étrangers issus des établissements du
réseau afin qu’ils viennent poursuivre des études
supérieures de haut niveau en France.

L’AGENCE POUR
L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER - AEFE
L’AEFE gère la plus grande partie des 480 établissements d’enseignement français répartis
dans 130 pays à l’étranger. Le réseau des établissements scolaires français à l’étranger
propose un enseignement conforme aux standards du ministère de l’Éducation nationale.
Il scolarise 300 000 élèves de la maternelle à la terminale et permet chaque année à
12 000 élèves d’être titulaires du baccalauréat français, atteignant
ainsi un taux de réussite de 94%.

Maîtrise de la langue française, double culture et
bilinguisme caractérisent ces élèves,
accompagnés et conseillés par les équipes
éducatives à chaque niveau de leur scolarité afin
d’élaborer un projet d’avenir.

Dans un contexte de réformes du lycée et
de l’Université concernant l’accompagnement
personnalisé des élèves et des étudiants,
l’AEFE a créé en 2007 le Service Orientation
et Enseignement Supérieur (SORES) dont la
mission principale est de définir et de mettre
en œuvre la politique de l’Agence en matière
d’orientation des élèves, en lien avec le ministère
de l’Éducation nationale, le ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche
et le ministère des Affaires étrangères et
européennes. Il contribue ainsi à renforcer
l’attractivité de l’enseignement supérieur français
dans un cadre international de plus en plus
concurrentiel.

À ce titre, les experts de l’orientation du service
interviennent dans les établissements tout au
long de l’année, en partenariat avec les
académies, pour aider à définir un programme
d’orientation, pour former les personnels-relais
orientation et les professeurs principaux, pour
informer et conseiller les élèves et leurs parents.

Afin d’améliorer encore le service d’information
rendu aux élèves et aux familles, l’AEFE a signé
en avril 2010 une convention de partenariat
avec l’ONISEP pour offrir aux établissements

- un service d’orientation en ligne
(monorientationenligne.fr),

- un espace numérique de travail (le passeport
orientation formation - Webclasseur)

- une bibliothèque de ressources en ligne sur
les formations et les métiers (Biblionisep).
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